
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC096

OBJET : MAPU - 2306SMC MAINTENANCE MATÉRIELS DE CUISINE - AVENANT 01

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU le code de la commande publique et notamment les articles L.2194-1 et suivants et R.2194-1
et suivants,

VU  la  délibération  2021_DL088  du  conseil  municipal  en  date  du  1er  juillet  2021  portant
modification du règlement intérieur sur les marchés publics,

VU la décision n°VILLE_2023DC118  du 7 juillet 2023 autorisant la signature du marché public,

VU le marché signé le 13 juillet 2023,

CONSIDÉRANT que la commune de Corbas souhaite acter les modifications intervenues dans le
parc des matériels de cuisine de la Ville et du CCAS,

CONSIDÉRANT  qu'il convient d'apporter des modifications aux DPGF Ville et DPGF SAAD du
marché de maintenance des matériels de cuisine  en cours d’exécution,

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  par  voie  d'avenant,  d'acter  ces  modifications  dans le  cadre  du
marché 2306SMC « maintenance des matériels de cuisine – Lot 01 : maintenance préventive »,

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure, avec la société SAS PERRIER domiciliée 14 rue des Dalhias, 69 003
LYON , titulaire du marché public, un avenant 01 portant les modifications suivantes :

Lot 01     maintenance préventive annuelle     :  
 
DPGF VILLE     :   
suppression de :

• 1 armoire frigo double porte SEDA – 2 passages annuels
 remplacée par :

• 1  armoire  frigorifique  double  porte  FAGOR   modèle  CONCEPT  GASTRONORM  –  2
passages annuels

DPGF SAAD     :   
suppression de :

• 2 armoires AFI COLLIN LUCY modèle AP 360 L – 2 passages annuels par firigo
remplacées par :

• 1 combiné professionnel  inox 361 L  positif/ négatif LIEBHERR modèle GCV 4060 – 2
passages annuels 

• 1 armoire réfrigérée positive MARECOS modèle ARV 430  – 2 passages annuels
Les autres conditions du marché restent inchangées.

ARTICLE 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#
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